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Gouvernement du Québec

Décret 363-2007, 23 mai 2007
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la réunion du Conseil canadien
des ministres de l’environnement, Toronto, le 28 mai
2007

ATTENDU QUE, le 28 mai 2007, une réunion du Conseil
canadien des ministres de l’environnement (CCME) se
tiendra à Toronto ;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes, des
Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne,
de la Réforme des institutions démocratiques et de
l’Accès à l’information :

QUE la ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs, Mme Line Beauchamp, dirige la
délégation québécoise lors de la réunion du Conseil
canadien des ministres de l’environnement (CCME) qui
se tiendra le 28 mai 2007 à Toronto ;

QUE la délégation soit composée, outre la ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs,
de :

— Monsieur François Crête, directeur de cabinet de
la ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs ;

— Madame Véronik Aubry, attachée de presse de la
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs ;

— Monsieur Marcel Gaucher, bureau des relations
intergouvernementales et des changements climatiques,
ministère du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs ;

— Monsieur Michel Gélinas, conseiller au Secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes ;

QUE le mandat de la délégation soit d’exposer les
positions du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48036

Gouvernement du Québec

Décret 364-2007, 23 mai 2007
CONCERNANT l’approbation de l’Entente concernant
l’administration de la justice pour les Cris entre le
Gouvernement du Québec et le Grand Conseil des
Cris (Eeyou Istchee) et l’Administration régionale
crie

ATTENDU QUE, dans le cadre de l’Entente concernant
une nouvelle relation entre le gouvernement du Québec
et les Cris du Québec, signée le 7 février 2002, les
parties ont convenu de négocier afin de résoudre les
questions ayant trait, notamment, au chapitre 18 de la
Convention de la Baie-James et du Nord québécois ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a approuvé,
en décembre 2006, un cadre financier permettant notam-
ment de résoudre les questions ayant trait à ce chapitre ;

ATTENDU QUE le premier ministre du Québec et le
Grand Chef cri ont signé, le 10 janvier 2007, une lettre
d’intention en vertu de laquelle les parties ont convenu
d’un cadre financier et ont prévu conclure une entente
de règlement du chapitre 18 au plus tard le 31 mars
2007 ;

ATTENDU QUE les discussions consécutives à ces enga-
gements ont permis d’élaborer un projet d’entente conforme
au cadre financier convenu par les parties et concordant
avec celui approuvé par le gouvernement ;

ATTENDU QUE ce projet d’entente permettra de
résoudre les questions relatives au chapitre 18 de la
Convention de la Baie-James et du Nord québécois et de
mettre un terme aux poursuites judiciaires entreprises
par les Cris à cet égard ;

ATTENDU QU’une telle entente constitue une entente
en matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;
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ATTENDU QU’ en vertu du premier alinéa de l’article 3.49
de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour
être valide, être approuvée par le gouvernement et être
signée par le ministre responsable des Affaires intergou-
vernementales canadiennes, des Affaires autochtones,
de la Francophonie canadienne, de la Réforme des insti-
tutions démocratiques et de l’Accès à l’information ;

ATTENDU QUE cette entente constitue également une
entente intergouvernementale canadienne au sens de
l’article 3.6.2 de cette loi et que, en vertu du premier
alinéa de l’article 3.8 de la même loi, les ententes inter-
gouvernementales canadiennes doivent, pour être valides,
être approuvées par le gouvernement et être signées par
le ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, des Affaires autochtones, de la Franco-
phonie canadienne, de la Réforme des institutions
démocratiques et de l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice et ministre de la Sécurité
publique et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes, des Affaires autochto-
nes, de la Francophonie canadienne, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l’Accès à l’information :

QUE soit approuvée l’Entente concernant l’adminis-
tration de la justice pour les Cris entre le Gouvernement
du Québec et le Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee)
et l’Administration régionale crie dont le texte sera
substantiellement conforme à celui joint à la recomman-
dation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48037

Gouvernement du Québec

Décret 365-2007, 23 mai 2007
CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration de La Financière agricole du
Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de la
Loi sur La Financière agricole du Québec (L.R.Q., c. L-0.1)
énonce notamment que le conseil d’administration de
La Financière agricole du Québec est composé de onze
membres, dont un président-directeur général, nommés
par le gouvernement sur proposition du ministre de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation et que
cinq de ces membres, dont le président du conseil, sont

choisis parmi les personnes désignées par l’association
accréditée en vertu de la Loi sur les producteurs agri-
coles (L.R.Q., c. P-28) ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7 de cette
loi prévoit notamment que le mandat des membres du
conseil d’administration de cette société, autre que celui
du président-directeur général, est d’une durée d’au plus
trois ans ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7 de
cette loi prévoit qu’à l’expiration de leur mandat, les
membres du conseil demeurent en fonction jusqu’à ce
qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 9 de
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration autres que le président-directeur général ne sont
pas rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans
la mesure que peut déterminer le gouvernement, mais
qu’ils ont cependant droit au remboursement des dépenses
faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions
et dans la mesure que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QUE monsieur Pierre Lemieux a été nommé
membre du conseil d’administration de La Financière
agricole du Québec par le décret numéro 131-2006 du
8 mars 2006, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu
de le renouveler ;

ATTENDU QUE monsieur Pierre Chouinard a été nommé
de nouveau membre du conseil d’administration de
La Financière agricole du Québec par le décret
numéro 723-2006 du 8 août 2006, qu’il a démissionné
de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement ;

ATTENDU QUE l’association accréditée en vertu de la
Loi sur les producteurs agricoles, l’Union des produc-
teurs agricoles, a désigné de nouveau monsieur Pierre
Lemieux et désigné monsieur Christian Overbeek pour
être membres du conseil d’administration de la société ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation :

QUE monsieur Pierre Lemieux, président, Fédération
des producteurs acéricoles du Québec, soit nommé de
nouveau membre du conseil d’administration de
La Financière agricole du Québec, à titre de personne
désignée par l’Union des producteurs agricoles, pour un
mandat d’un an à compter des présentes ;
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